
DÉCISION DU CONSEIL
du 28 juillet 2003

relative à la modification de l'annexe 3, partie I, des instructions consulaires communes ainsi que
de l'annexe 5 a, partie I, du manuel commun en ce qui concerne les ressortissants de pays tiers

soumis à l'obligation de visa de transit aéroportuaire

(2003/586/CE)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le règlement (CE) no 789/2001 du Conseil du 24 avril 2001
réservant au Conseil des pouvoirs d'exécution en ce qui
concerne certaines dispositions détaillées et modalités pratiques
relatives à l'examen des demandes de visa (1),

vu le règlement (CE) no 790/2001 du Conseil du 24 avril 2001
réservant au Conseil des pouvoirs d'exécution en ce qui
concerne certaines dispositions détaillées et modalités pratiques
relatives à la mise en œuvre du contrôle et de la surveillance
des frontières (2),

vu l'initiative de la République italienne,

considérant ce qui suit:

(1) L'annexe 3, partie I, des instructions consulaires
communes ainsi que l'annexe 5 a, partie I, du manuel
commun comportent la liste commune des pays tiers
dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa
de transit aéroportuaire (VTA) par l'ensemble des États
membres.

(2) La République italienne souhaite limiter cette obligation
de transit aéroportuaire aux ressortissants érythréens qui
ne sont pas titulaires d'un visa ou d'un titre de séjour en
cours de validité délivré par un État membre de l'Union
européenne ou valable pour un État partie à l'accord du
2 mai 1992 sur l'Espace économique européen, le
Canada, la Suisse ou les États-Unis d'Amérique. Les
instructions consulaires communes et le manuel
commun devraient donc être modifiés en conséquence.

(3) Conformément aux articles 1er et 2 du protocole sur la
position du Danemark annexé au traité sur l'Union euro-
péenne et au traité instituant la Communauté euro-
péenne, le Danemark ne prend pas part à l'adoption de
la présente décision et n'est pas lié par celle-ci ni soumis

à son application. Étant donné que la présente décision
se fonde sur l'acquis de Schengen en application des
dispositions du titre IV de la troisième partie du traité
instituant la Communauté européenne, le Danemark,
conformément à l'article 5 dudit protocole, décide, dans
un délai de six mois après que le Conseil aura arrêté la
présente décision, s'il la transpose dans son droit
national.

(4) En ce qui concerne l'Islande et la Norvège, la présente
décision constitue un développement des dispositions de
l'acquis de Schengen prévu dans l'accord conclu par le
Conseil de l'Union européenne, la République d'Islande
et le Royaume de Norvège sur l'association de ces deux
États à la mise en œuvre, à l'application et au développe-
ment de l'acquis de Schengen (3), qui relève du domaine
visé à l'article 1er, point A, de la décision 1999/437/CE
du Conseil (4) relative à certaines modalités d'application
dudit accord.

(5) La présente décision constitue un développement des
dispositions de l'acquis de Schengen auquel le Royaume-
Uni ne participe pas, conformément à la décision 2000/
365/CE du Conseil du 29 mai 2000 relative à la
demande du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande du Nord de participer à certaines dispositions de
l'acquis de Schengen (5); par conséquent, le Royaume-Uni
ne participe pas à son adoption et n'est pas lié par son
application ni soumis à celle-ci.

(6) La présente décision constitue un développement des
dispositions de l'acquis de Schengen auquel l'Irlande ne
participe pas, conformément à la décision 2002/192/CE
du Conseil du 28 février 2002 relative à la demande de
l'Irlande de participer à certaines dispositions de l'acquis
de Schengen (6); par conséquent, l'Irlande ne participe
pas à son adoption et n'est pas liée par son application
ni soumise à celle-ci.

(7) La présente décision constitue un acte fondé sur l'acquis
de Schengen ou qui s'y rapporte, au sens de l'article 3,
paragraphe 2, de l'acte d'adhésion de 2003,
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

À l'annexe 3, partie I, des instructions consulaires communes et
à l'annexe 5 a, partie I, du manuel commun, la note 4 de bas
de page relative à l'Érythrée devrait se lire comme suit:

«(4) Pour l'Allemagne et l'Italie

Seulement lorsque les ressortissants ne sont pas titu-
laires d'un visa ou d'un titre de séjour valables pour un
État membre de l'Union européenne ou un État partie
à l'accord du 2 mai 1992 sur l'Espace économique
européen, le Canada, la Suisse ou les États-Unis d'Amé-
rique.»

Article 2

La présente décision est applicable à partir du 1er septembre
2003.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente décision
conformément au traité instituant la Communauté européenne.

Fait à Bruxelles, le 28 juillet 2003.

Par le Conseil

Le président
F. FRATTINI
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